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Due Séance mouvementée à la Chambre. - L'Attitude de Caillaux dans l'Affaire d'Agadir 
CES MASSACRES 

D'ARMÉNIENS 
PAR LES TURCS 

foi* pour tontes, a ces atrocités des barbares 
d'Orient et d'Occident, toutes deux manque
ront s. leur rôle civilisateur. — Ed. P... 

Par on offleier français qui vient d'Orient 
••«•î parvient un récit circonstancié et dou-
leasreux des massacres d'Arméniens par les 
Turcs, A Trébiaonde, dans le courant de l'an
née 1915. 

Ce récit est dû a un témoin — un religieux 
français depuis longtemps en Orient — qui 
désire qu'on connaisse bien, en Europe, la 
mentalité des Turcs et leur naine séculaire 
•'Outre les chrétiens. 

Le système tout d'abord employé fut celui 
• les déportations en masse vers l'Intérieur. 
« Le drame se joua, dans toute son horreur, 
Un juin et début juillet 1915. Des affiches 
*ont apposées dans toute la ville enjoignant 
fl la population arménienne de se tenir prête 
à partir le lendemain, vers l'Intérieur. 11 était 
dit sur ces affiches qu'il n'y avait rien A 
craindre pour les vies, c mais qu'il était sim
plement question de mesures de sécurité. » 

Mais, c'est le système boche employé dans 
les régions envahies pour les déportations du 
même genre ! 

Evidemment, avec les Turcs, les atrocités 
commises dépassent l'imagination et les bar
bares d'Occident ne sont pus de taille avec 
«•eux d'Orient. L'Arménie, ce n'est pas la 
i'rauce. ni la Belgique! 

Ces mesures prises contre le» Arméniens 
furent. « accueillies par une véritable allé
gresse par la population turque » qui pouvait 
se préparer au pillage des maisons vides, saus 
parler < du bétail humain livré aux pires 
instincts qui, en ces jours de tuerie, se don
nent libre cours.» 

On commença par les hommes, inunis du 
petit paquet permis pour l'exode, dans la di
rection d'Erzeroum, et pour empêcher toute 
évasion, liés les uns aux antres, par les poi
gnets. A peine quelques Jours de marche, et 
c'est le lieu de l'exécution. « Alors la tuerie 
commence après que les victimes, désha
billées, sont dépouillées de leurs valeurs et de 
leurs bijoux. Coutelas, baïonnettes et balles 
font leur ouvrage de mort. » 

Puis, ce furent les femmes et les tout pe
tits enfants. En route, des soldats turcs «'em
parant des bébés dissimulés par les mères 
uffolées. «Jouaient d'adresse et de force avec 
ces petits êtres, afin de savoir qui les lan
cerait au plus loin pour leur briser lu tète 
coiitre les rochers ! a 

guand les afllches furent posées pour les 
Jeunes fille* de H â 20 ans, g les pauvres en-

tortures morales allaient s'ajouter aux tor-
tures physiques ». 

Le* malheureuses pensaient trouver un re-
fug» fr r l l i l i l i dan» ans- église Htm Pères 
ca.vuc.ukB fta.Ue.ns. \ la i s , après Aè heures, la 
police turque cerna le courent et somma les 
religieux de leur livrer, sur l'heure, les Jeunes 
filles. Impossible de résister. RCuviIes «Aans la 
cour, elles furent dirigée» sur la place prinei-
paVe de la ville et exposées en vente. <i Lors
que les plus belles proies furent enlevées, on 
autorisa soldats et policiers a faire ua choix 
a leur tour. Celles qui restèrent sans acqué
reur furent dirigées vers l'intérieur et durent 
subir les avanies de leurs infâmes conduc
teurs » et que la plume se refuse A décrire. 

Et quel drame épouvantable que celui de lu 
mort d'autres petits entants. 

« Les petits enfants qui ne pouvaient pas 
encore marcher, dit le rapport, étaient ap
portés dans des couffes de harnais (porteurs i. 
au bord de la mer, et lu. entassés, dans des 
barques que des bateliers massacreurs con
duisaient au large. Les enfants recevaient 
uiors un coup de massue sur la tête et étaient 
jetés a la mer. Les Pères capucins virent 
nombre de ces barques funibres passer de
vant la terrasse de leur couvent. Cette sinis
tre noyade se faisait â la tombée de la nuit.» 

« Mais que dire pourtant, en terminant, 
>»ur l'indifférence de l'Europe, en présence de 
faits semblables. On lit bien de temps en 
temps dans un journal ou une revue, un arti
cle relatant les atrocités commises, mais cela 
se fait, d'ordinaire, sans commentaires au
cuns. On transcrit sur les massacres armé
niens, telle relation d'un voyageur ou d'un 
missionnaire, comme on relaterait une chasse 
sous les tropiques, et tout se borne la. N'e 
«avons-nous donc prendre en mains la cause 
des opprimés, comme nos pères l'ont si bleu 
fait au cours des siècles ? » 

Ainsi donc, pendant la guerre, de Ham
bourg a Bagdad, les mêmes atrocités se re
nouvelaient, plus primitives et plus expédl-
tlves. là-bas ; plus rafunées et plus savantes 
ici. 

On ne noyait pas les enfants, dans les ré
gions envahies, on les laissait mourir de 
faim. On n'éventrait pas les jeunes filles, on 
les déshonorait. Un ne tuait pas les hommes, 
on les faisait mourir au travail. 

SI la France, désormais, ne sait pas empê
cher le retour de ces massacres d'Arméniens, 
ai la Société des Nations ne met pas fin, une 

INFORMATIONS 
PROCHAIN ENVOI D'OB ANOLAIS 

AUX ETATS-UNIS 
New York. 5 mars. — Sur l'annonce d'un prochain 

envoi d'or an/jUis, le change est monté de 10 p.c; 
lea valeuxi franeaiiei et britanniques furent plu» 
•soutenues. ? 

MEDAILLES D'HONNEUR DU TRAVAIL 
L'« Officiel » publie un décret du ministre du 

Commerce conférant des médailles d'honneur en ver 
ineil et en argent, pour 50 ans et 25 années de 
présence consécutives dans la même maison. Rien que 
pour le Nord et le Pas-de-Calais, la liste compte pins 
d'un millier de noms. 

LE FEMINISME EN ANGLETERRE 
Londres, 5 mars. — Le ministre de l'Intérieur 

déclare que les femmes anglaises pourront, doréna-
vaat. siéger aux tribunaux en qualité de jurés. 

L-EMPRUNT ITALIEN 
Rome, 5 mare. — Le ministre du Trésor annonce 

que lee souscriptions a l'emprunt atteignent, !e 3 
mars, globalement. 1S milliards, 175 millions envi
ron, dont 17 milliards souscrits en .Italie, et 1 mil
liard 175 millions provenant de l'étranger. 

LA SUEDE ET LA SOCIETE DES NATIONS 
Stockholm, 5 mars. — Le Parlement suédois a 

décidé. A une énorme majorité, d'adhérer à la Société 
des Nations. 

LE SUCCeS DE LA FOIRE DE LYON 
La Foire de Lyou obtient un très grand succès, et 

ou compte sur la présence d'un grand nombre de 
visiteurs, samedi et ' dimanche. A l'occasion de la 
présence de MM. Isaac, ministre du Commerce; Fran
çois Marital, ministre des Finances ; Sorrault. mi
nistre des Colonies, et Coupât, sous-secrétaire d'Etat 
de l'Enseignement technique. 

LES TROUBLES DE TOKIO 
Les dépêches venant de Tukio subissent de sérieux 

retards. On sait que des troubles ont éclaté dans 
cette ville, mais on n'est pas fixé sur leur nature. 
L'ambassade du Japon à Londres dément que lea 
troubles soient de nature ouvrière, et qu'il doivent 
provenir de la demande, croissante au Japon, pour 
l'étabUdsement du suffrage universel. 

LA ROUMANIE FERAIT LA PAIX 
AVEO LES SOVIETS 

Le ••: Times > annonce que la Houmanie a accepté 
d'engager des négociations du paix avec Moscou. M. 
Vaiïda Voivod fixera la date et le lieu de la ren
contre. 
ARRESTATION DU DIRECTEUR d'ara SOCIETE 

DE CONSTRUCTION AUTOMOBILE 
La directeur d'une importante Société de construc

tion auto.nobile de Paris a été arrêté sur mandat de 
M. Cluzel. juge d'instruction, pour détournements de 
matières premières, pièces détachées, moteurs et ca
mions en construction, qu'il a fait déposer par des 
complices dans des garages lui appartenant. Le mon-

D'autre part. Mm matières premières fournies par 
l'arméo Muraient été détournée» de leur destination 
et auraient servi à la construction de camions-auto
mobiles peur le propre compte de la Société. 

L'INCIDENT DU BUFTET DE NANCY 
A la suite do l'incident ta buffot de la gare de 

Nancy, au cours duquel les congressistes socialistes 
de retour de Strasbourg, forent évincé... le personnel 
du buffet a reçu de nombreuses lettres de telicita-

/ tiens, parmi lequel tes celles du géaérai de Mau-
/ &A77 TÛZZS ZAJtiGB J?JPS jRBBRsV 
( STTR L'AUTOMOBILE de M. FRANÇOIS MARS AL 

M. François Marsal, ministre des Finances, arri
vait en automobile au ministère, hier matin, à onze 
heure*, rue- de Mivoli, hmrtqu'uam tomtram hsmem éfsw 
«ajn*Msl VIT «a soit-nx*. ^ou. t,eu\»ma%x \* miniatra n* 
fut pas atteint, mais la glace de la voiture resta in
demne. 

L'auteur de cette tentatise. une pauvre folle, non-
n\jt> LriSu D-aTib«.ru», *<J ana, watuTidre. demeu
rant, 84, rue Lsnr.s.cn, a été evvoyùe A l'infirmerie 
spéciale du dépôt, par le commissaire de police du 

M. O. PICOT N0M3££ HAUT COMMISSAIRE 
DE LA REPUBLIQUE A SOFIA 

Par décret rendu a u :a proposition du ministre 
des Affaires étrangères, M. George* Picot, ministre 
plénipotentiaire de -e classe, a été nommé haut corn

ée la République A Sofia. 

La CONFERENCE DE LONDRES 

La cherté de la vie. — La reconstitution' 
économique de l'Allemagne. — La re

construction de nos régions dévastées 
Londres. 5 mars. — Le « Times » écrit : 

c Noos apprenons que le manifeste relatif à 
la cherté de lu rie et A la reconstruction éco
nomique de l'Eurèpe, rédigé avec de grandes 
difficultés par le Conseil suprême, est main
tenant soumis 8 l'approbation du gouverne
ment français. ». 

Le « Times » ajoute : « n semble que le 
rremter ministre italien, M. Nitti, ait pro
posé que la reconstruction économique de 
l'Allemagne soit le premier souci des Aillés 
et que toute» les revendications de l'Entente 
contre l'Allemagne soient subordonnées à ce 
Lnt. 

> Les délégués français ont demandé avec 
insistance le vote d'un amendement tendant 
A ce que la reconstruction des réglons dévas
tées par les Allemands en Franc», attirent 
.m moins au uiOuie titre l'attention des VI-
i'és. 

» On dit que le premier ministre italien a 
combattu vigoureusement ce point de vue ; 
X. IJoyd George s'eset trouvé incapable de 
usât mit son collciron itr.lien en cette affaire: 
' amendement français a donc été adopté. » 

LES QUOTIDIENNES 

Le Procès Caillaux 
devant la Haute-Cour 

LES INCIDENTS DU MAROC SOU
LEVÉS PAR LES ALLEMANDS. 
L'ATTITUDE DE CAILLAUX DANS 
L'AFFAIRE D'AGADIR : DÉCLARA
TIONS DE MM. HERBETTE ET DE 
SELVES.- LA RÉPONSE DE L'ACCUSÉ 

Paris, 0 mars. — L'audience est ouverte A 
13 L. 10. 

Aï. Bourgeois annonce que les pièces qui 
devaient être communiquées par M* de Moro-

LA PROPRIÉTÉ COMMERCIALE 

Choses & Autres 
La grammaire prescrit qu'on doit dire : 

« un idéal, des idéaux, a 
Mais, dans Je Midi, lorsque les habitués 

d'un bar se trouvent constitue* un groupe
ment, l'exception continue la règle. Voici, en 
effet, le texte d'une annonce que nous trans
crirons du « Journal officiel » : 

10 février 1920 
Société des Idéaifl boulomanes. Sièiçe social : 

Bar Idéal, faubourg Mouleyres. Arles (Boucb.es-
du-RbOne). Lu développement du sport du jeu de 
boules. 

Les ponts et chaussées possèdent, 11 est 
vrai, une formule que les chefs de service 
doivent fournir a la lin de chaque année. Sou 
titre est « Etat final •* Or. 11 est de régie de 
dire et nièioe d'écrire, lorsqu'on emploie le 
pluriel : « des états llnals. » 

• • 
L'esprit français. 
M. Caillaux est. par certains cCtés. un 

Domine dans le genre de Taileyraud. En effet, 
n'est-il point comme le célèbre ministre de 
Napoléon qui répondit a son maître, un Jour 
qne celui-ci lui reprochait de graves fautes : 

— Il y u des fautes que J'excuse et des 
passions que je pardonne : ce sont les mien
nes. 

* • 
Monsieur, qui va sortir, il Madame : 
— Si je ne rentrais pas dîner. Je t'enver

rais un bleu. 
— Pas la peine, mon ami! Il est tout prêt 

dans lu poche de ton pardessus. 

La loi protège la signature de l'écrivain ou 
de l'artiste contre les pirates ou les parasites 
ùe la littérature et de l'art. Le talent et l'ef
fort donnent une valeur réelle, marchande, si 
Je peux m'exprimer ainsi, aux noms des pu-
bllcistes et «les hommes de lettres. 

Le commerçant qui fonde une firme et nr-
rive grâce a s>u travail, son habileté, sa 
persévérance, sa probité, A lui donner une 
réputation et uue clientèle, trouve dans cet 
heureux résultat sa Juste et légitime récom-
peuse. Souvent, en dehors de ses qualités pro- j 
fosslonnelles. 11 devra le succès au choix du 
quartier, de la rue. du local. Le plus souvent 
encore, c'est sou labeur opiniâtre, c'est son i 
intelligente initiative qui auront transformé j 
un emplacement médiocre eu u^e situation t 
excellente et recherchée. Le magasin l'ait | 
donc partie de la fortune du commerçant, 
et même quand il n'en est que locataire, il 
devient, a un certain point de vue sa pro- | 
prlété. On ne peut l'en dépouiller sans une I 
criante Injustice. 

SI la signature île l'écrivain est une va- / 

'également. Jiais tuudls que l'écrivain peut i 
\ promener sa signature d'une publication a | 
j une autre et chnnger de revue ou de Journal j 
/«fie» uniiir emp <*r prejntfiee, i» commerçant. 
\\v\, s'W eit o\i\\gè lie tn\us,vorteT son ense\a^ie 
J de l'endroit où elle est connue dans un autre 

quartier, risque fort de perdle la plus grande 
\ pattla ite i e i cUnjiti ci. de voir baisser le 

eblfirm de ses affaires. 
Et nous touchons Ici a l'une des plus scan

daleuses iniquités consacrées pur le ('ode. 
Actuellement, en effet, â l'expinitiou d'un 
bail, un propriétaire a le droit légal do re-
nrendre pour lui-même le fonds du locataire, 
ou bien de louer l'immeuble a un autre com
merçant vendant les mêmes articles, ou en
core de demander une augmentation exa
gérée du prix du loyer. 

Pourtant, la valeur donnée à l'immeuble | 
par le commerçant pendant les longues an
nées d'énergie patiente et de sacrifices, n'ap- i 
partient pas uu propriétaire des murs et des : 

vitrines; elle appartient tout entière a celui I 
qui u achalandé la maison. On ne peut l'en 
dépouiller sans le léser profondément dans 
ses intérêts. 

Depuis quelque temps, les commerçants-
détaillants se préoccupent de faire cesser un 
état de choses qui leur est si préjudiciable. 
Les organisations commerciales s'agitent 
dans ce but. Le 'J mars, une grande manifes
tation, organisée par les groupements com
merciaux et corporatifs parisiens u eu lieu, 
au Trocadéro, pour faire connaître les reven
dications des commerçants-détaillants. L'as
semblée adopta l'ordre du Jour suivant : 

u Le droit pour le commerçant, a la tin de 
son bail, d'obtenir la préférence pour louer a des 
prix égaux. 

» En cas de désaccord sur le prix du nouveau 
bail, l'obligation pour les deux autres parties 
tie s'en remettre à la décision des juges du tri
bunal. 

• La défense faite au propriétaire de reprendre 
pour lui-même le fonds de son locataire ou de 
céder la nifiaie boutique a un commerçant si
milaire, afin de ne pas tolérer certaines prati
ques malhonnêtes qui ne tendent a rien moins 
qu'a s'emparer du bien d'autrui. * 

Le problême si Intéressant de la propriété 
commerciale est maintenant posé. Il appar
tient au Parlement de le résoudre prompte-
nient. en ne lésant aucun intérêt respectable, 
mais avec la ferme volonté de faire dispa
raître une injustice. 

Maurice Aubert. 

M. HERBETTE 

GiafL'eri. relativement aux affaires d'E<pugne, 
•Muât lues à huis clos, ultérieurement. 

L'AFFAIRE D'AGADIR ET CAILLAUX 
M. Lescouvé lit uue lettre de M. Coud, qui, 

retenu par ses fonctions û Rio-de-Janeiro, 
continue sa déposition. Cette déposition traite 
cj«'s Incidents soulevés, par les Allemands, au 
Maroc, avant 10VU, et de l'affaire de la 
mtoko-HangbA. 
sHr Z&BcJren, a en J" cert/tirde morale oue 
i l . CnUlanx avait une responsabulté vlans la 

M. Herbette, ex-chef de Cabinet de M. de 
Selves, dépose qu'au moment d'Agadir, M. 
de Selves réunit les directeurs du minis
tère pour discuter l'envoi d'un navire de 
guerre français a côté du « Panther ». M. de 
Selves voulait envoyer un navire ù Mogador 
et faire une manifestation franco-anglaise; 
MM. Delcussé et Caillaux s'y opposèrent. M. 
Caillaux temporisa et l'on n'envoya point de 
navire, malgré lu solidarité franco-anglaise. 

Le témoin n'a pas eu l'impression d'un 
malentendu entre M. Caillaux et M. de Sel
ves : il pensait que Fondôre a été avalisé, 
auprès de M. de Lancken, par M. Caillaux. 
Plus tard, M. Caillaux nia a M. de Selves 
avoir employé M. Fondère. M. de Selves vou
lait, a ce moment, donner sa démission. De
puis. M. Caillaux pratiqua a son égard une 
politique d'écœurement et d'isolement. 

Le sénateur Cornet rappelle que l'on n'a 
pas a juger des faits antérieurs a l'accusa
tion. 

LES EXPLICATIONS DE L'ACCUSÉ 
L'audience est suspendue. A la reprise, 

M. Caillaux déclare qu'il savait que M. Her
bette alimentait uue campagne de pre-sse 
contre lui. M. Caiilaux sentait uue hostilité 
sourde dans l'entourage du ministère des af
faires étrangères. Eu ce qui concerne Agadir, 
M. Caillaux u eu le souci de la dignité fran
çaise, mais n'a pus voulu donner duns le 
piège de Kiderlen. 

M. Caillaux rappelle la campagne menée 
contre lui par certains journaux, qui venaient 
chercher le mot d'ordre au quai d'Orsay. M. 
Caillaux proteste du souci qu'il a eu toujours 
de l'honneur du pays. 

M. Herbette réplique qu'il n'a jamais été 
l'instigateur de cette campagne de presse. 

M. de Selves, ministre des affaires étran
gères, raconte son émotion quand il fut avisé 
que l'ambassade d'.Vilemagne avait uppris 

i que nous possédions son chiffre. Il estima, 
j toutefois, qu'en raison des négociations en 
. cours, il ne «levait pas démissionner; quel

ques .i-iur.s plus tard, il constata que l'am
bassade avait changé son chiffre. 

M. de Selves fait ensuite l'historique de 
la période de négociations franco-anglaise 

. relative à l'envoi d'un navire a Agadir, et 
i iléclare rester à la disposition de la Cour, si 
I l'on attaque sa politique de 11)11 a 191». 

Al. Caillaux dit qu'il persiste u. penser qu'il 
eut été très imprudent d^nvoyer un navire 
0 Agadir. 

L'audience est terminée a 10 h. 10. Pro
chaine séance mercredi. 

A LA CHAMBRE 
L'interpcHattoti Goude 

V(FS INCIDENTS 
L'ORDRE DU JOUR DE CONFIANCE 

Paris, J mari. —- La séance est ouverte à 
13 h. IV. août la présidence de M. Raoul Pérei. 

POUR LES REGIONS LIBEREES 
La C/iurabre aiiopie le projet de loi tendant 

ii modifier la date d'expiration des délais sup-
'.ilêautntdiei Rc-Mtoé» aux contribuables empê-
ciés de souscrire, dans les délais légaux, leur 
déclaration relative t\ l'Impôt général sur le re
venu et le* contrHwttiona extraordinaires sur les 

fermeté qu'il n'a pas l'intention de revenir sur 
des mesures qu'il a *té obligé de prendre à la 
suite du geste impardonnable du maire de Brest. 
Il donne lecture de l'arrêté municipal pris par le 
maire de Brest. La Chambre s'indigne des ter* 
mes de cet arrêté. Le ministre est vivement ap-
plaud' sur tous les bancs, a l'exception des socia-
BMÉML 

M. Steeg prend l'engagement solennel que, de 
toute sa vigilance, il fera respecter la loi sacrée 
des anciens combattants. 

La Chambre, très émue, applaudit & la presque 
unanimité. 
VOTE D'UN ORDRE DU JOUR 

DE CONFIANCE 
M. Raoul Péret donne lecture de deux ordres 

du jour : le premier de MM. Maurice Colraet, 
Narcisse. Boulanger et Kollin qui est ainsi conçu: 

<r La Cbtjnbre, réprouvant l'attitude du maire 
de Brest et approuvant les déclarations du 
Gouverne tuent, passe a l'ordre du jour. » 

Le second, de MM. Faget, Vidal, Palude et 
Cuepratte. est ainsi conçu : 

« La Chambre, approuvant Jes déclarations mi 
gouvernement et repoussant toute addition. 
na ŝe a l'ordre du jour. ,i 

M. Steeg. — Le gouvernement accepte l'ordre 
do jour de KM. i'aeet. VidaL approuvant les dé
clarations du gouvernement. La Chambre n'a pas 
f juger les actes des uiaires, mais ceux des mi-
•Istre* 

Le Président met aux voix la priorité de l'or
dre du jour Faget et Vidal; la priorité est adop
tée par 430 voix contre <i'i. 

La séance est levée a 18 h. 30. Séance mardi. 

L E S C H E M I N O T S 
Les retardataires 

Paris. 0 mars. — L'amélioration a conti
nué hier dans toutes les gares parisiennes 
et dans les ateliers et les dépots de l'Orléans. 
Ouoiiue les rentrées ne soient pas encore 
complotes, le service normal a pu être ré
tabli sur toutes les lignes de la .région pari
sienne. 

•fin guerre. 

M. DE SELVES 

divulgation du chiffre des télégrammes alle
mands. 

Le Procureur général fait donner lecture 
de pièces émanant de M. de Kiderlen et ex
pliquant dans quelles conditions, le déchiffre
ment de son chiu're a été connu de l'ambas
sade d'Allemagne. Il ressort, de ces lectures, 
comme le déclare le Procureur, que M. Couel 
aurait fait une confusion en attribuant a M. 
Caillaux. la divulgation du chiffre. 

CE QUE DIT M. HERBETTE 
Ensuite. M. Caillaux fuit l'historique des 

négociations de ii*n:/. 

Mr"Tîi>aussau appelle l'attention du ministre 
des Finances'sur la situation des habitants des 
régioBS hbéi'**es restés dans ieur paj s pendant 
f^ccupatiaa aUi-n>nnde. 

M. Brousse, sous-secriHaire d'Etat aux Fi-
rances, promet de déposer dans quelques jjurs 
un projet en leur faveur. 

Le cas du maire de Brest 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'in

terpellation de M. Goude sur le décret de révo-
cmUon du :naire de Brest. 

M. Goude demande au ministre de l'Intérieur 
de revenir sur le décret de révocation; il aî'tirme 
que le maire de Brest n'a jamais eu l'intention 
de faire un geste hostile aux morts et aux mu
tilés de ia Grande Guerre. 

De nombreux députés interrompent violem
ment l'orateur. M. Mandel veut rectifier certaines 
affirmations de M. Goude malgré l'opposition des 
socialiste*. 

M. Goude veut reprendre son argumentation, 
innis un grand nombre de députés s'énervent 
parce que l'interpelluteur dit que Je maire de 
Brest a craint que la manifestation des amtilês 
tie provoquât une contre-nmniiestation qui a été 

M. Raoul Péret exige le silence, coûte que 
Ciijtc. 

M. Goude essaye de démontrer que le maire de 
Brest n'a fait qu'appliquer l'arrêté de son pré
décesseur pour éviter des bagarres. 
LA DATE DES INTERPELLATIONS SUR LA 

POLITIUUE EXTERIEURE 
Le débat est interrompu pour permettre i la 

Chambre de fixer la date de la discussion des 
interpellations sur la politique extérieure. 

M. Milierand, président du Conseil d'accord 
avec M. Burthou. demande a la Chambre de fixer 
le commencement des interpellations au jeudi 
LS mars. 

Après une intervention de M. Barthou qui 
mppuie la demande de délai du président du 
Conseil, la proposition de .M. Millerand est 
adoptée. 
ON REPREND LA DISCUSSION 

DE L'INTERPELLATION GOUDE 
M. Steeg, ministre de l'Intérieur, déclare avec 

LE CONGRÈS 
de la Ligue des Croix-Rouges 

Berne, 5 mars. — Le Congrès de la Ligne 
des Croix-Ronges a adopté a l'unanimité 1a 
motion du docteur Houlomie," délégué fran
çais, tendant à ce qu'un bureau médical soit 
attaché a tout bureau central. 

Le docteur Riat. directeur du Service de la 
tuberculose «le la Ligue, a présenté un rap-. 
port insistant sur ia nécessité d'élaborer un 
Vrogrammc de recherches expérimentales 
sur le problème de la tuberculose due au ba
cille bovin. 

LA RÉVOLUTION AU PORTUGAL 
On mande de Madrid : « Les derniers 

vo.rageiirs. arrirés du Portugal en automo-
| \ îa», -îvi-sws^ -j^.* \ t "«sKNcsswrfcN. \>vJv>Sîrtri\s\.% 
qoi a éclaté, a triomphé ù £,isf>onne et t 
Porto, où la République des soviets a été pro-
c'.amêe. 

Ls ministre do Ulmtiaâatm ** proptme *'n£f-
Uset \a T.S.Ç. pour essayer d'obtenir des 
précisions. 

U QR1SE DE LA M0SNAŒ 
Des pièces de nickel de o ir. 50, 1 fr. et 2 fr. 

Nous avons déjfl, dit la « Journée Indus
trielle ». la menue monnaie de nickel, les 
petites pièces de O fr. 08, 0.10 et 0.25. Sous 
allons maintenant avoir des pièces de 0 fr. 50, 
1 fr. et ii fr. du mémo métal. 

Le Ministère des Finances a tout de même 
fini par renoncer aux émissions, qui deve
naient de plus en plus coûteuses, des pièces 
d'urgent. L'an dernier, il fut notamment 
frappé pour près de 20 millions de pièces de 
2 fr.. 4J millions de pièces de 1 fr. et 12 mil
lions de pièces de 0 fr. 50. Or. au fur et a 
mesure de leur mise eu circulation, toutes 
ces pièces étaient littéralement raflées. 11 
s'eu était fait uu commerce international, 
mieux, uue véritable industrie. D'une répres
sion difficile, ce trafic aurait certainement 
continué. La Monnaie npus eût frappé en 
vain des millions de pièces. 

En ce qui concerne le nickel, les raisons 
d'accaparement n'existant plus, il y a lieu 
de croire que ces pièces resteront en circu
lation. Mais la Monnaie demande six mois, 
parait-il, pour s'approvisionner du métal né
cessaire et du matériel indispensable à cette 
frappe spéciale. 

Pourquoi 
les billets de la Trésorerie aux armées» 

n'ont cours que dans les régions libérées 
l'n député a demandé au Ministre des Fi

nances pourquoi les billets de 0 fr. 50, 1 fr. 
et 2 fr. de la Trésorerie aux armées n'ont 
cours que dans les régions libérées. 

Le Ministre a répondu : 
Les billets de la Trésorerie aux Armées, gagés 

par un dépôt de billets de U» Banque de France, 
ont la même valeur que ceux-ci, dont ils sont la 
représentation. Mais, créés pour les besoins des 
troupes en opérations, il a paru opportun de 
limiter leur circulation aux départements de 
l'ancienne zone des armées; actuellement encore, 
il y a intérêt a ce que cette circulation soit ree-i 
treinte aux départements des régions libérée* 
dans lesquels les émssions de coupures des Cham
bres de Commerce sont ou bien inexistantes, ou 
bien insuffisantes. 

DERNIÈRE HEURE 
L'emprunt franco-anglais 

en Amérique, en 1915 
Le prochain remboursement 

Londres, 5 mars. — Le chancelier de 
WchJquier communique la note suivante : 

Des conversations ont eu lieu récemment a 
i «suive», entre le chancelier de l'Echiquier et le 
•sinistre de* Finances de France, au sujet du 
remboursement de l'emprunt franco-anglais, en 
Aatérique. en 1915, et dont l'échéance est proche. 

Lies gouvernements anglais et français ont dé
cidé de ne pas renouveler le dit emprunt et des 
masures sont prises pour son remboursement. 

M. NITTI A PARIS 
Il explique, à M. Millerand, son attitude aax 

dernières réunion* de Londres 
Part». 5 mara. — M. Nitti, président du 

Conseil d'Italie, est venn cet après-midi au 
quai d'Orsay rendre visite a M. Millerand. Il 
a donné des explications au sujet des inter-
{.rêtatioa)» qui ont été données sur son atti
tude, lors1 êm dernières réunions de Londres -
M explique qu'il ne s'est Jamais agi d'orga
niser le relèvement de l'Allemagne aux dé
pana des réparations dues aux Alliés et nu-
camnaest a la France. 

LA SOCIETE DES NATIONS 
Les adhésions 

La Haye, 5 mars. — La première Chambre 
a adopté par 31 voix contre 2, le projet de lo! 
concernant l'adhésion des Pays-Bas a la So
ciété des Nations. 

Stockholm. 5 mars. — La première Cham
bre a voté l'adhésion de la Suède a la Société 
des Nations. 

Berne, 5 mars. — Le Conseil des Etats a 
voté l'adhésion de la Suisse a la Société des 

"T.'atlons. 

A la Commission des Finances 
Les nouvelles propositions des rapporteurs 

généraux pour assurer l'équilibre 
budgétaire 

Taris. 5 mars. — La commission des fi
nances s'est réunie vendredi, sous la prési
dence de M. Raiberti. Elle a entendn un 
exposé de M. de Lastérie, au nom des rappor
teurs généraux, sur l'ensemble des ressources 
destinées a assurer l'équilibre budgétaire. 

Elle a décidé de substituer les nouvelles 
I impositions de ses rapporteurs généraux A 
celles de M. François Marsal. ministre des 
tiuanco.. Ce» propositions conservent le ca
dra du projet dénosti par U. JOeta an nom 

un précédent gouvernement et dont M. Fran
çois Marsal avait conservé lui-même les 
i.iandes lignes. 

A la suite de ces discussions, M. François 
'''arsal a été entendu i«ir la commission et 
a déclaré se rallier aux propositions des rap-
lorteurs généraux. 

LE P R O J E T Î T A M N I S T I E 
Seront exceptes les crimes contre la Patrie 

Paris. 5 mars. — Le projet d'amnistie 
sera probablement adopté mardi A la Cham
bre. 

On annonce que les délits de droit com
mun et les délits politiques, visés par la der
nière loi d'amnistie, promulguée au mois 
d'octobre dernier, seront amnistiés jusqu'au 
18 février 1020 an lieu dn 24 octobre 1919. 

Dans l'exposé des motifs qui précédera 
le dispositif du projet, le Gouvernement dé
clarera qu'il entend rester irréductible pour 
tout ce qui concerne les crimes contre la Pa
trie. 

Enfin, le projet gouvernemental, qui am
nistiera les faits de grève, exclura par contre 
l'excitation des militaires a la désobéissance : 
c'est ainsi que les cheminots arrêtés ces 
jours-ci, et remis en liberté provisoire, ne 
seront pas touchés ;or le projet. 

LES CHEMINOTS 
A la Compagnie d'Orléans : Les révocations 

Paris, 5 mars. — La Compagnie des che
mina de fer d'Orléans fait connaître au'«U> 

vient de réviser les révocations prononcées 
pour faits de grève ; elle a consenti a ne 
maintenir que la révocation de cinq agents 
et a commuer la révocation des autres en pu
nitions diverses. 

Les agents qui n'auraient pas repris leur 
service pour lundi matin, seront considérés 
cumule définitivement démissionnaires. 

La classe 1920 et les étudiants 
Paris. 5 mars. — Les étudiants de la classe 

J.920. candidats au baccalauréat, qui désirent 
être incorporés du 15 uu 1S mars, sans béné
ficier du délai d'incorporation, doivent de
mander a subir lee épreuves avant le 15 
mars. 

Des instructions spéciales ont été données 
d'urgence dans les Facultés où ils devront se 
présenter immédiatement, au Secrétariat. 

Chute grave d'un aviateur 
à Châteauroux 

Paris, 0 mars. — L'aviateur Jaoun a fait 
ane chute grave a l'aérodrome de Château-
roux : il a été transporté fl l'hôpital dans le 
coma; son état est désespéré. L'aviateur 
Jaoun est le preinict aviateur qui, ét/nt nii-
ll'aire. avait été désigné par le ministère, 
pour effectuer le raid Paris-Dakar et Pernam -
Uue. 

Les intelligences avec l'ennemi 
M. Paul Meunier demande sa mise en liberté 

Paris, 5 mars. — L'ancien député de 
l'Aube. M Paul Meunier, détenu a la prison 
Ce la Santé, pour intelligences avec l'ennemi, 
vient de faire parvenir une demande de mise 
en liberté au commandant Abert. du troi-
?'èmo conseil de guerre, basée sur l'incom-
;.'tence de la justice militaire pour les faits 
qui lui sont reprochés. 

L ENCEPHALÎTELETHARGIQUE 
Un cas à Orléans 

Orléans, 5 mars. — Un premier cas d'en
céphalite léthargique s'est produit a Orléans ; 
une jeune fille de 18 ans s'est endormie pen
dant un bal et dort depuis quatre jours. 

LE CAS DE L EX KAISER 
La Hollande maintient son refus 

d'accorder l'extradition 
La Haye, 5 mars. — Dans sa réponse, A la 

dernière note des Alliés, relative A l'ex-kaiser. 
le gouvernement des Pays-Bas maintient sa 
décision, exprimée dans sa note du 21 jan
vier, refusant d'accorder l'extradition. 

L'AFFAIRE D'ACCAPAREMENT 
EN BELGIOUE 

L'arrêt de la Coar d'Appel 
Bruxelles, 5 mars. — La Cour d'Appel a 

rendu son arrêt, ce matin, datas laifaire 

Doyen-J.ispar. relative A l'accaparement des 
pommes de terre. 

M. Doyen fils et M. Jaspar ont été main-
tenus eu état d'arrestation; M. Doyen père 
a été remis en liberté. 

Un grand incendie à Bruxelles 
Le théâtre de l'Hippodrome détruit 

Bruxelles, 5 mars. — A la suite d'un in
cendie, qui s'est déclaré, vendredi matin, au 
théâtre de l'Hippodrome, toute la salle a été 
rt'trult». U n'y a pas d'accident «le personne. 
On croit que l'incendie a été provoqué pat 
un court-circoit. 

Dernières Nouvelles Régionales 
UN GRAVE ACCIDENT D'AUTOMOBILE 

A ARRAS. — Deux blessé*. — Vendredi après-
midi. M. Rosier, sous-inspecteur des pont* et 
ebaassées, revenait en auto d'une tournée dans 
les pays dévastés, lorsque, prés d'Arras, par mite 
de1 la rupture de la direction, la voiture alla *e 
jeter sur un talus et capota. M. Bosier fut 
relevé avec une fracture du créne le chauffeur a 
été grièvement blessé. Le* blessé* ont été trans
porté» i l'hôpital d'Arras. 

PLUSIEURS ARTIFICIERS T U * S ET 
D'AUTRES BLESScS A FEUCHY. — A F<w-
cny, des artificier» avaient pratiqué, vendredi 
après-midi, un fourneau de mine dans lequel phi' 
tiears obus, qu'ils devaient faire exploser, avaient 
été placé*. Par «uite.d'une explosion prématurée, 
prasieur» artificier* âureat tuée et d'autres a*Jei 
v émeut a*sa*ss» 
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